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S E R M O N

c I N Q U I E M E

D E LA

M I S E R E

DE NOSTRE

C O N D I T I O N

NATUR ELLE,

Rom. chap.8. v. 3. Car ce qui eſtoit

· impoſſible à la Loy, d'autant qu'elle

eſtoit foi ºle en la chair, Dieu ayant

envoyé ſon propre Fils en forme de

chair de peché, & pour le peché, a

condamné le peché en la chair.

7 Ous liſons au chapitre 3. de l'E-

|# xode, que Dieu parlant à Moy

NN ) ſe du milieu du buiſſonardent,

ISS， lors que les enfans d'Iſraël gé

miſſoient ſous la tirannie de Pharao, il luy

- dit,
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ſur le chap. VIII. des Rom. v.3. 149

dit, 7'ai trés-bien veu l'affliction de mon

peuple qui eſt en Egypte, pourtant ſuis-je de

ſcendu pour le délivrer. Ces paroles mon

trent quelle eſtoit la grandeur de ſes com

paſſions envers Iſraël, & combien grands

les effects de ſa miſericorde envers luy.

Mais ſi nous confiderons l'œuvre de noftre

redemption ſpirituelle, nous y trouverons

une bien plus grande révélation des com

paſſions & de la miſericorde de Dieu. A

lors Dieu vit l'affliction de ceux qui eſtoient

ſon peuple, ici ſes entrailles ont eſté émuës

pour l'affliction de ceux qui n'eſtoient pas

ſon peuple. Il vit l'affliction d'un peuple

dont les Peres avoient traitté alliance avec

luy. Ici il a veu l'afHiction de ceux dont

les Peres avoient rompu ſon alliance &

avoient traité avec Satan. Alors il vit l'af

fliction d'un peuple qui gémiſ$oit à luy. Ici

il a veu§ de ceux qui eſtoient en

durcis contre luy. Et ſi nous comparons

la deſcente de laquelle Dieu deſcendit, pour

délivrer les enfans d'Iſraël, avec celle de

laquelle il eſt deſcendu pour délivrer le

genre humain, combien plus grande trou

verons-nous ici ſa grace & ſa miſericorde ?

Alors ſa deſcente ne fut que la manifeſta

tion de ſa puiſſance : ici ç'a eſté ſon incar

nation : ici celuy qui environné d'une lu

miere inacceſſible habitoit és Cieux, avec

G 3 les

_ - ---- |

|



15 o Sermon cinquiéme

les Sts.Anges de gloire, eſtvenuhabiter en

la terre, & a converſé parmi les pecheurs

en forme de chair de peché. C'eſt ainſi

que nous a viſité l'Orient d'enhaut, par

les entrailles de ſa miſéricorde, & c'eſt ici

où nous devons dire avec le Prophete au

Pſ. 8. Eternel , qu'eſt-ce que de l'homme

mortel, que tu ayes ſouvenance de luy # cº

du fils de l'homme que tu le viſites ? Meſme

que tu le ſois venu viſiter ici bas ? Car ſi

autrefois Elizabeth, mere de Jean Bapti

ſte, ſe voyant viſiter par la bien-heureuſe

Vierge, diſoit, d'où me vient ceci, que la

mere de mon Seigneur vienne vers moy?

combien plus devons-nous dire, d'où nous

vient ceci que non la mere du Seigneur »

mais le Seigneur meſme, non la creature,

mais meſme le Createur, ſe ſoit fait hom

me & ſoit venu vers nous ? C'eſt à quoy

nous porte le texte dont nous avons fait la

lecture, où l'Apoſtre dit, que ce qui eſtoit im

poſſible à la Loy, d'autant qu'elle eſtoit foible en

la chair, Dieu ayant envoyé ſon propre fils en

forme de chair de peché c2 pour le peché,a con

damné le peché en ſa chair, afin que lajuſtice de

la Loy fuſtaccomplie en nous. Il avoit aupara

vant dit qu'il n'y a point de condamnation à

ceux qui ſont enJeſus-Chriſt, qui ne chemi

nent point ſelon la chair, mais ſelon l'Eſ

prit, puis au verſet ſuivant il a allegué la
1'a1 •
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ſur le chap. VIII. des Rom. v. 3. 151

raiſon pourquoy à ceux qui font en Jeſus

Chriſt il n'y a point de condamnation, à

ſçavoir, parce que la Loy de l'Eſprit de

vie qui eſt en Jeſus-Chriſt les affranchit

du peché & de la "mort ; maintenant il

pourſuit le meſme propos, & nous mon

tre toute l'œuvre de noſtre redemption és

paroles que nous avons leués, que nous

pouvons reduire à 3. chefs, dont le pre

mier eſt, la miſere de noſtre condition natu -

relle, en ce qu'il dit, qu'il eſtoit impoſſi

· ble à la Loy, à ſçavoir, de nous juſtifier,

parce qu'elle étoit foible en la chair.

Le ſecond eſt la miſericorde de Dieu, en

l'incarnation de ſon Fils, en ce qu'il dit que

Dieu a envoyé ſon propre Fils en forme

de chair de peché.

Le troiſiéme eſt la fin & l'effect de cet

envoy, à ſçavoir, noſtre redemption, en ce

qu'il dit, que Dieu ayant envoyé ſon Fils

pour le peché, a condamné le peché en

la chair, afin que la juſtice de la Loy fuſt

accomplie en nous. Or en ces trois points

l'Apoſtre ſatisfait à quelques difficultez qui

pouvoient naiſtre du verſet précédent, où

il avoit dit, que la loy de l'Eſprit de vie qui

eſt en 7eſus-Chriſt, l'avoit affranchi de la loy

du peché & de la mort. Car quelqu'un

euſt pû revoquer en doute la neceſſité de

cet affranchiſſement, oul'avouant,accuſer

G 4 la



1 52 Sermon cinquième

la Loy de deffaut & d'impuiſſance, puis

qu'elle avoit eſté donnée pour juſtifier.

L'Apoſtre donc pour la premiere, mon

tre qu'il a eſté neceſſaire, que nous fuſſions

affranchis parJeſus-Chriſt, parce qu'il étoit

impoſſible à la Loy de nous juſtifier : &

pour l'autre il montre, que ce n'eſt pas le

deffaut de la Loy, mais le vice & le def

faut de l'homme, la Loy ſe trouvant foi

ble, non pas en ſoy-meſme, mais en no

ſtre chair : car elle peut juſtifier ceux qui

l'accompliſſent ſelon qu'il eſt dit, qui fe

ra ces choſes vivra par elles. Mais la chair,

c'eſt à dire, la corruption de la nature hu

maine, a rendu l'homme incapable d'ac

complir la Loy, & ainſi auſſi, mais par

accident, a rendu la Loy impuiſſante de

de le juſtifier. Et davantage, parce qu'on

pouvoit objecter , que l'affranchiſſement

qu'on avoit de la mort par Jeſus - Chriſt,

violoit & enfreignoit la Loy, laquelle aſ

ſujetit tout pecheur à la mort, l'Apoſtre

montre que l'envoy de Jeſus-Chriſt, &

l'affranchiſſement que nous avons par Je

ſus-Chriſt ne viole nullement la Loy, par

ce qu'il eſt tel, que le peché que la Loy

demandoit eſtre puni, a eſté puni & con

damné en la chair de Jeſus-Chriſt, telle

ment que tant s'en faut que la Loy ſoit

violée, ſa juſtice ſe trouve accomplie en

InOllS



ſur le chap. VIII. des Rom. v. 3. 15 ;

nous par ce moyen. Et d'ici réſulte clai

rement la premiere propoſition de l'Apo

ſtre, Qu'il n'y a maintenant nulle condamnation

à ceux qui ſont en 7eſus-Chriſt, à ſçavoir,

parce que JeſusChriſt a condamné & ac

compli en ſa chair, ce qui devoit eſtre con

damné & accompli en eux. Or de ces

3. points que nous avons propoſez il ſuffi

ra de voir pour l'heure preſente les deux

premiers.

I. La miſere de noſtre condition natu

relle.

II. La miſericorde de Dieu en l'incar

nation de ſon Fils. Deux choſes dont la

contemplation eſt très-utile & très-agrea

ble au fidele ; de la premiere pour ſe con

noiſtre ſoy-meſme, & de la ſeconde pour

connoiſtre la bonté de ſon Dieu : de la pre- .

miere pour s'abbatre & s'humilier, & de

la ſeconde pour ſe relever à meſme temps

& s'aſſeurer. Car qu'y a-t-il de plus doux,

que de nous voir perdus en nous-meſmes,

mais ſauvez par le Seigneur ? vendus ſous

eché, mais rachetez par Jeſus-Chriſt ? aſ

ervis à Satan, mais affranchis par le Fils

de Dieu ? condamnez en nous meſmes,

mais abſous en Jeſus-Chriſt ? aſſujetis à

la mort, mais remis en vie par ſa mort ?

de voir en la profondeur de nos maux,

-
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1 j'4 Sermon cinquiéme

la profondeur de ſa grace? en l'abyme de

confuſion , un abyme de miſericorde &

de compaſſion ? d'autant plus que Satan

s'efforce de nous cacher & diminuer no

ſtre miſere, pour diminuer la miſericorde

de Dieu. Il faut qu'à l'oppoſite nous nous

étudions à la reconnoiſtrc exactement, pour

d'autant plus magnifier les bontez du Sei

gneur : plus il taiche d'arreſter les hommes

à leur propre juſtice, rl faut que nous con

ſiderions attentivement nos injuſtices, pour

recourir d'autant plus à la juſtice du Fils

de Dieu. Or c'eſt ce qu'ici l'Apoſtre nous

donne occaſion de conſiderer, en ce qu'il

allégue de l'impuiſſance de la Loy, & de ce

qui en eſt la cauſe, à ſçavoir, ſa foibleſſe

en neſtre chair. -

. Par la Loy, il entend la morale, à ſça

roist. voir l'alliance des œuvres, contractée avec

nos premiers parens, en l'état d'intégrité

& depuis propoſéepar le miniſtere de Moy

· ſe, après la chute de l'homme. CetteLoy

eſtoit à vie, comme dit l'Apoſtre Rom.7.

'1o. c'eſt à dire, étoit pour juſtifier l'hom

me, s'il fuſt demeuré en ſon intégrité,

mais par le peché elle nous tourne à mort,

comme ajoute St. Paul au meſme lieu,

Le commandement qui m'étoit ordonné pour vie

a été trouvé me tourner à mort, tellement

que la Loy n'eſt pas ſeulement impuiſ

ſante



ſur le chap. VIII des Rom. v. 3. 155

ſante à nous juſtifier, mais puiſſante pour

nous condamner, & pour augmenter de

dans nous le peché.

Je dis impuiſſante à nous juſtifier.

Car elle juſtifie celuy qui eſt juſte en ſoy

meſme; mais nous nous trouvons pecheurs

en nous-meſmes, dont auſſi l'Apoſtre Rom.
3 ayant convaincu que tous les hommes ſont V. 9..

ſous le peché, dit v. 27. Nous concluons donc

que l'homme eſt juſiifié par la foy ſans les

œuvres de la Loy. Et auparavant v. 19.

Nous ſcavons que tout ce que la Loy dit, elle

le dit à ceux qui ſont ſous la Loy , afin

que toute bouche ſoit fermée, c2 que tout le

monde ſoit coulpable devant Dieu , c'eſt

pourquoy nulle chair ne ſera juſtifiée devant

luy par les œuvres de la Loy, car par la

Loy eſt donnée la connoiſſance du peché.

Tellement qu'au lieu de pouvoir juſtifier,

elle ne ſe trouve puiſſante qu'à condam

ner, ſelon qu'au chap. 4 de l'Epiſtre aux

Romains v. 15 l'Apoſtre dit, que la Loy

engendre ire, & 2.Cor 3.7. il l'appelle le

miniſtere de mort, & v. 9 de condamnation ,

pourtant auſſi quand Dieu la publia en la .

montagne de Sinaï, toute la montagne trem-#.

bloit fort, 3 étoit en feu & en fumée, qui cn o ,

en montoit comme d'une fournaiſe, il y avoit#

des tonnerres, des éclairs, des tourbillons, : º

de l'obſcurité,de la tempeſte, dont Moyſe, tant"
G & était
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Rom.

· 7, l 3,

étoit terrible ce qui apparoiſ$oit , dit, je

ſuis épouvanté, & j'en tremble tout, pour

montrer que cette alliance eſtoit au pe

cheur à terreur & à galédiction.

J'ay dit auſſi que la Loy eſtoit puiſ

ſante à augmenter en nous le peché. .. Car

les commandemens & les deffenſes de la

Loy, irritent la convoitiſe de l'homme

pour pecher, d'autant plus ſelon que l'A-

poſtre dit Rom. 7.8. que le peché ayant

pris occaſion, a engendré en moy toute convoi

tiſe, par le commandement : car ſans la Loy

le peché eſt mort. #

la Loy, je vivois : mais quand le comman

dement eſt venu, le peché a commencé à re

vivre. C'eſt pourquoy les Manichéens ont

condamné la Loy, comme vicieuſe &

mauvaiſe, ne conſiderans pas que c'eſtoit

le vice de l'homme qu'il falloit condam

ner. Car quant à ce qu'au lieu de juſti

fier, elle accuſe & convainc de peché,

ce n'eſt pas le défaut de la Loy, mais le

défaut de l'homme , dont le vice eſt dé

couvert par la Loy : la Loy eſt comme le

miroir, qui ne fait pas les taches du viſa

ge, mais les montre & les manifeſte ſeule

ment, & comme la pierre de touche, qui

ne fait pas le faux or, mais qui ſert à le

manifeſter. -

· Et quant à ce que le peché eſt rendu ex

ceſſi- /

ar jadis que j'eſtois ſans '

-

-

:

,



ſur le chap. VIII. des Rom. v. 3. 157

ceſſivement pechant par la Loy, on ne luy

en peut non plus attribuer la faute, qu'au

ſoleil qui lors que ſes rayons viennent à

fraper ſur de l'ordure, la puanteur de l'or

dure en eſt plus grande, c'eſt pourquoy -

St. Paul dit Rom. 7.14. Nous ſcavons que

la Loy eſt ſpirituelle, mais je ſuis charnel &-

vendu ſous peché, & en cet endroit il re

jette la cauſe de l'impuiſſance de la Loy

ſur l'homme meſme, diſant qu'elle eſt foi

ble en la chair, car par la chair il entend

la nature de l'homme, entant que corrom

pue par le peché, comme quand il a dit,

qu'il n'y a nulle condamnation à ceux qui

ſont en %eſus - Chriſt , qui ne cheminent

point ſelon la chair , mais ſelon l'Eſprit ;

& ci-après, que l'affection de la chair eſt ini

mitié contre Dieu, C'eſt la ſignification du

mot de chair en cet endroit, où il nous

fait voir par conſéquent quelle eſt la cor

ruption de la nature humaine par le pe

ché. C'eſt ce que l'Ecriture ſainte nous

repreſente bien expreſſement, & en quoy

elle ne nous flatte point: Car elle appel

le l'homme avant ſa régénération, mort

en ſes fautes c> pechez. C'eſt là que pour

montrer qu'il eſt deſtitué de toute force,

pour accomplir la Loy du Seigneur, elle

l'appelle ſerf de peché aux Rom. 6.16.17.

& ailleurs. Et dè fait quant à l'entendement
G 7 de



158 Sermon cinquiéme -

de l'homme, au lieu de la lumiere qu'il

avoit avant le peché, il a eſté rempli dé

ténébres c2 eſt devenu vain en ſes diſcours.

Rom. 1. 2 I. Et Eph.4. 17.18.il dit que les

Gentils cheminent en la vanitéde leurs pen

ſées, ayant leur entendement obſcurci de té

nébres , c eſtans étrangers de la vie de

Dieu, à cauſe de l'ignorance qui eſt en eux,

par l'endurciſſement de leur cœur Et St.

Jean au chap. I. de ſon Evangile appelle

les hommes ténébres, parlans d'eux com

me n'ayans que la lumiere naturelle. Que

ſi l'œil de l'entendement & ſa lumiere doit

eſtre reputée ténébres, quel ſera l'état de

l'homme?comme diſoit Jeſus-ChriſtMatth.

6.23. Si ton œil eſt mauvais, tout ton corps

ſera ténébreux. Si donc la lumiere qui eſt en

toy eſt ténébres, combien grandes ſeront ces

ténebres-la?

Quant à la volonté, au lieu de la droi

ture & de la ſainteté de ſa creation, elle .

fe trouve encline & portée avec endur

ciſſement au mal, dont auſſi Dieu appel

le nos cœurs de pierre Ezech. 36 v. 26. Et

au 6. chap. de la Géneſe , l'Eternel dit

que toute l'imagination des penſées du cœur

de l'homme, n'eſt que mal en tout temps : &

que ſe peut-il dire de plus exprés, que ce

que l'Apoſtre ajoute, que l'affection de la

chair eſt inimitié contre Dieu : car elle ne ſe

- rend.



ſur le chap. VIII. des Rom. v. 3. 1 59

rend point ſujette à la Loy de Dieu, & de

vrai elle ne le peut ? & que ce que Dieu dit

Jerem. 13.23. Le More changeroit-il ſapeau,

c2 le Leopard ſes taches # pourriez-vous

auſſi faire quelque bien , vous qui n'eſtes ap

pris qu'à mal faire ? Pourtant l'Apoſtie

au 3. chap. des Rom. parlant de la cor

ruption naturelle de l'homme, dit, qu'il

n'y a nul juſte non pas un ſeul, il n'y a nul

qui entende, il n'y a nul qui recherche Dieu.

Ils ont tous fourvoyé, c ont tous eſté enſem

ble rendus inutiles. Il n'y a nul qui faſſe

bien non juſques à un. D'ici paroiſt abon

damment la verité de ce que dit noſtre

Apoſtre, que la Loy eſtoit foible en la chair,

ou pluſtoſt ſans forces , comme on peut

tourner le mot de l'original. Dontauſſi nous

pouvons nous eſtonner de l'erreur des Pé

lagiens, qui ont eſtimé que l'homme de ſa

nature pouvoit accomplir la Loy. Erreur,

qui eſt demeurée ſans beaucoup de corre

ction à l'Egliſe Romaine, où l'on éleve

juſques-là le franc-arbitre, c'eſt à dire,

les forces naturelles de l'homme, qu'ils

tiennent que l'homme non régénéré, c'eſt

à dire, l'homme par ſes forces naturelles

ſans la grace, peut faire de ſibonnesœu

vres, qu'il n'y a en elles aucun peché, &

que meſme il peut faire toute la Loy, &

en accomplir tous les commandemens :

IIla lS
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Bellar mais voici ſeulement ce qu'ils ajoutent,
de 7

§a &que # n'eſt pas pendant un long temps

iib - que l'homme ſans la grace de Dieu peut

†º demeurer en ſi bon état. -

ii5 ,. Or ſçavoir ſi cela s'accorde avec l'Ecri
C

7 2 * 1 _ _ | * ſ^ * » *

fautes, car c'eſt comme s'ils diſoient, qu'il

y a des intervalles auxquels l'homme avant

que d'eſtre vivifié, a une vie ſpirituelle

toute entiere, ce qui eſt s'envelopper dans

une contradiction manifeſte, à ſçavoir,

ſi c'eſt ce que l'Ecriture dit, parlant de

Matth la corruption de l'homme, qu'un mauvais

# arbre ne peut faire de bons fruicts, & que

: l'imaginaiion des penſées de leur cœur, n'eſt

autre choſe que mal en tout temps. Et ce que

ditJeſus.ChriſtJean 15.4 Comme le ſarment

ne peut de luy-meſme porter de fruict, s'il ne

demeure au ſep : ni vous auſſi ſemblablement,

ſi vous ne demeurez en moy. Je ſuis le ſep

c2 vous eſtes les ſarmens. Celuy qui demeure

en moy, c2 moy en luy porte beaucoup de

fruict, car hors de moy vous ne pouvez rien

faire.

Et c'eſt la ruſe de Satan de diminuer

noſtre maladie & noſtre corruption natu

relle, pour diminuer la gloire de Jeſus

Chriſt en noſtre guériſon. Car il eſt cer

tain que moindre eſt la maladie, moindre

eſt la gloire du Médecin, & que ſi nous

ſom

:#ture, qui dit que l'homme eli mort en ſes
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ſommes morts en nos fautes & en nos pe

chez, Dieu a plus de gloire en noſtre re

ſtauration que ſi nous n'eſtions que malades,

ou ſeulement bleſlez, ou liez, comme

veulent nos adverſaires. -

Sa ruſe auſſi a eſté de cacher à l'hom

me ſa corruption, afin de l'arreſter à ſa

| propre juſtice, & de le priver de la juſti

ce de Jeſus-Chriſt, comme l'Apoſtre dit

au 1o. des Rom, que les Juifs cherchans verſ 3.

d'établir leur propre juſtice, ne ſe ſont point

rangez à la juſtice de Dieu. Car ceux qui

viennent à Jeſus Chriſt ſont ceux qui ſont

travaillez & chargez, preſſez du ſentiment

de leurs miſeres & de leur corruption. Or

ceux là ſeront-ils travaillez & chargez, qui

croiront avoir ſans la grace deJeſus-Chriſt,

les forces du franc - arbitre, que s'imagi

nent nos adverſaires ?

Il ſemble encore que ces gens ayenthon

te de s'abbaiſſer devant Dieu, & craignent

de ſe trop humilier, de peur de trop éle

ver ſa grace, de trop reconnoiſtre leur

miſere, de pcur d'eſtre trop obligez à ſa

miſericorde. L'Apoſtre diſoit au 3. des

Rom. que Dieu ſoit veritable, & tout hom

me menteur, comme s'il vouloit dire, ne

faiſons point de difficulté de reconnoiſtre

noſtre infidelité, pour avouer la fidelité du

Seigneur. Ainſi que tout homme ſoit miſe

rable,

_ --



I 62 Sermon cinquiéme

rable, & que Dieu ſoit miſericordieux ;voi

re qu'il ſoit extrémement miſerable, afin

que Dieu ſoit extrémement miſericordieux.

" Or ici il y a quelques paſſages que l'on

objecte principalement , & nommement

Deuteronom. 3o. 1 I. 14. où Moyſe parlant

au peuple, de la Loy que Dieu luy avoit

baillée par ſon miniſtere, luydit, Ce cem

mandement que je te commande aujourd'huy 2

n'eſt point trop haut pour toy, c n'en eſt point

loin : cette parole eſt près de toy, c2 en ta

bouche, c3 en ton cœur pour la faire. 7'ai

mis aujourd'huy devant toy , tant la vie c°

le bien, que la mort &2° le mal. Car il ſem

ble dire que l'homme a la puiſſance d'ac

complir la Loy. Mais ſi nous conſiderons

à qui le Prophete parle & comment, ce

paſſage ne favoriſera en rien nos adverſai

res. Car comme la publication de la Loy

n'eſtoit autre choſe que la repetition de

l'alliance des œuvres , contractée avec

l'homme avant ſa chute , Dieu propoſant

la Loy à l'homme depuis le peché, luy

diſſimule ſa corruption , & luy parle ſelon

l'état auquel il étoit lors qu'il contracta

avec luy cette alliance, à ſçavoir , ſelon

l'état auquel il l'a créé, & non ſelon la

condition à laquelle il s'eſt reduit depuis

par ſon propre peché. Et voici la fin

pour laquelle Dieutraite ainſi l'homme de

puis
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puis ſa chute. C'eſt afin que l'homme

die : Voici l'alliance que Dieu a traitté

avec moy† mon intégrité, & que

j'avois la puiſſance d'accomplir, & main

tenant que je ſuis décheu de l'état où j'e-

ſtois, & que je ſuis ſerf de peché, il trait

te avec moy comme ſi j'avois les meſmes

forces qu'en mon integrité. Il me mon

tre donc qu'il n'eſt point obligé d'avoir

égard à ma chute , & qu'il demande &

pourſuit ſon droict. .. Il m'eſt donc im

poſſible de ſubſiſter devant luy, & d'avoir

le ſalut en l'alliance de la Loy. Ce deſeſ

poir auquel l'homme eſt réduit par ce

moyen, luy fait rechercher l'alliance de

grace, meilleure & plus favorable, à ſça

voir, l'Evangile, auquel l'homme eſt amc

né par la Loy, ſelon que l'Apoſtre dit ,

que la Loy eſt un Pedagoge à Chriſt.

Que ſi nous voulons uſer d'une autre reſ

ponſe nous dirons, que le paſſage ſus-al

légue ne fait rien pour le Franc-arbitre

des adverſaires. Car la queſtion du Franc

arbitre concerne l'homme non régénéré.

Car quant aux régénérez , qui ont receu

· l'Eſprit du Seigneur, ils ſont auſſi con

duits par luy, & demeurans en Chriſt,

comme en leur ſep, peuvent porter beau

coup de fruict, par la vertu qui leur dé

coule du ſep , comme l'enſeigne Jeſus
Chriſt
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Chriſt au 15. de St. Jean. Or au paſſa

ge ſus-allégué Dieu ne parle pas à l'hom

me non régénéré, mais à l'Egliſe du Sei

gneur, & au peuple qui ſeul entre tous les

peuples d'alors avoit l'Eſprit du Seigrieur ,

& cela ſe prouve par le v. 6. du chapitre

meſme, d'où eſt tirée l'objection où Moy

ſe dit, l'Eternel ton Dieu circoncira ton

cœur, & le caur de ta poſterité, afin que
tu aimes l'Eternel ton Dieu de tout ton cœur,

c de toute ton ame, afin que tu vives. Or

la circonciſion du cœur n'eſt autre choſe

que la grace de la régénération. Ainſi

tant s'en faut que Moyſe établiſſe les for

ces naturelles de l'homme, qu'au contrai

re il montre qu'il faut que nos cœurs

ſoient circoncis du Seigneur, avant que

nous le puiſſions aimer & obéïr à ſa Loy.

Une troiſiéme reſponſe eſt que Moyſe

ne parle pas tant de la facilité d'obſerver

v , la Loy, comme de la connoiſtre, eſtant

Be§ tellement revelée qu'on n'en peut preten

† dre cauſe d'ignorance.

lºgiens On objecte auſſi le 2. ch. des Rom. v. 14.

#. où l'Apoſtre dit, que les Gentils qui n'ont

& Li- point la Loy, font naturellement les choſes quibero-
• -

§.ſont de la Loy. La reſponſe eſt facile, car

# ſi l'Apoſtre vouloit dire que les Gentils

* " peuvent faire ce que la Loy commande,

il deſtruiroit le diſcours du chap. ſuivant,
Oll

|
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où il dit v. 22. que tous ont peché, & tous

à ſçavoir de leur nature, ſont entierement

deſtituez de la gloire de Dieu. Mais il dit

qu'ils font naturellement les choſes qui ſont de

la Loy, c'eſt à dire les choſes qui ſont ex

terieurement de la Loy, car il y a une ju

ſtice externe, de laquelle l'Apoſtre St. Paul

dit que meſme avant la connoiſſance de

Jeſus-Chriſt il vivoit ſans reproche, ainſi

pluſieurs Payens quant à l'extérieur, ont :

fait les choſes qui eſtoient de la Loy, &

ont veſcu avec louange devant les hom

mes. Mais l'œuvre exterieur ne ſuffit pas

pour l'accompliſſement d'un commande

ment de la Loy. Car le Légiſlateur eſt ſpi

rituel, qui condamne meſme: la convoiti

ſe. Outre qu'il ſemble qu'en ce paſſage,

l'Apoſtre ne parle pas de l'obéiſſance aux

commandemens de la Loy, mais de l'of

fice de la Loy qui eſt d'accuſer. Car l'A-

poſtre ayant dit auparavant v. 12. que tous

ceux qui · auront peché ſans la Loy periront

auſſi ſans la Loy : c7 que tous ceux qui au

ront peché en la Loy,ſeront jugez par la Loy,

il ſembloit que les Gentils n'ayans point

eu la Loy, il n'y avoit rien qui les puſt

accuſer, veu que c'eſt la Loy qui accuſe,

l'Apoſtre montre que leurs conſciences les

accuſent eux-meſmes, & partant que ce

que la Loy fait aux Juifs, ils ſe le font à
CllX
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eux-meſmes, & c'eſt ce que l'Apoſtre veut

dire, qu'ils font les choſes qui ſont de la Loy,

c'eſt à dire, du devoir ou de l'office de la

Loy , qui eſt d'accuſer les coulpables,

leur conſeience, comme ajoute l'Apoſtre,

rendant pareillement teſmoignage, & leurs

penſées entre elles s'accuſans, ou auſſi s'ex

cuſans.

Quant à l'objection qu'on fait ordinai- .

rement, que c'eſt faire Dieu injuſte de dire

qu'il nous demande une choſe# 5 en

cela paroiſt ſa foibleſſe, qu'elle choque di

rectement le paſſage que nous avons en

main, où l'Apoſtre entermes exprès nous

montre que la Loy eſt impoſſible, & il ne

· faut pas aller plus loin que ce paſſage, pour

refuter cette objection, veu que l'Apoſtre

nous y montre qu'elle eſt devenuë impoſſi

ble en la chair, c'eſt à dire, en l'homme

corrompu, pour nous apprendre que Dieu

nous avoit donné le pouvoir de l'accom

plir, mais que c'eſt noſtre corruption, &

noſtre faute qui nous en a privez. Le

créancier peut juſtement demander paye

mentaudebiteur, encore qu'il ſoit devenu

inſolvable : & la demande que Dieu nous

fait, ne montre pas ce que nous pouvons,

mais ce que nous devons. - Or en ce que

nous devons & que nous ne pouvons, Dieu

déploye les treſors de ſa miſericorde à en

· voyer
",
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voyer au monde ſon Fils Jeſus-Chriſt, pour

eſtre noſtre pleige, & pour ſatisfaire pour

nous, & c'eſt ce que l'Apoſtre ajoute, &

que nous avons à expoſer en ſecond lieu :

Car ayant dit, que ce qui étoit impoſſible à

la Loy , d'autant qu'elle étoit foible en la

chair, il ajoute, Dieu ayant envoyé ſonpro

pre Fils en forme de chair de peché, c-pour

le peché, a condamné le peché en la chair,

Nous admirons l'amour d'Abraham envers

Dieu d'avoir voulu à ſon commandement

offrir ſon Fils en ſacrifice ; mais combien

plus devons-nous admirer l'amour de Dieu

envers nous, d'avoir donné ſon Fils en ſa

· crifice pour nous. Abraham étoit obligé

au Seigneur, mais quelle obligation avoit

Dieu aux hommes ? le Créateur aux crea

tures ? le Saint & le Juſte aux pecheurs?

Mais l'Eternel le Dieu desvengeances a ſes

propres ennemis. Auſſi Jeſus-Chriſtmeſ

me admire cet amour en St. Jean ch. 3.

16. quand il dit, Dieu a tant aimé le mon

de, qu'il a donnéſon Fils unique, afin que qui

conque croit en luy ne pº# point, mais

qu'il ait la vie éternelle. Et i. Jean 4 v.

9. 1o. En cela eſt manifeſtée la charité de

Dieu envers nous, que Dieu a envoyé ſon

Fils unique au monde, afin que nous vivions

par luy. En ceci eſt la charité, non point que

nous ayons aimé Dieu, mais pource que luy
770/4.5
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nous a aimez, & a envoyé ſon Fils pour eſtre

propitiation pour nos pechez. Bien aimez,

ajoute-t-il, ſi Dieu nous a ainſi aimez, nous

nous devons auſſi aimer l'un l'autre. tr

Or ici nous avons les perſonnes, envoyan

te, & envoyée,& la maniere de l'envoy.

La perſonne envoyante, c'eſt le Pere,

car il faut ici prendre le nom de Dieu per

ſonnellement, c'eſt à dire, pour la pre

miere perſonne de la très-ſainte Trinité,

car Jeſus-Chriſt n'eſt pas le Fils de l'eſ

ſence divine, autrement il ſeroit auſſi bien

Fils de ſoy-meſme & du St. Eſprit que du

Pere, mais il eſt Fils d'une des perſonnes

de l'eſſence divine, à ſçavoir, du Pere

& le caractére engravé de ſa perſonne,

Hebr. I. Or c'eſt choſe aſſez commune en

l'Ecriture que le mot de Dieu ſe prenne

· pour une des perſonnes, comme 2.Cor.

13.13. où l'Apoſtre dit, La grace du Sei

gneur 7eſus Chriſt, c2 la dilection de Dieu,

c2 la communion du St. Eſprit , ſoit avec

vous tous. Amen. le mot de Dieu ſe

prend pour la perſonne du Pere. Ainſi au

chap. 7. des Rom. où l'Apoſtre dit, 7e

rend graces à Dieu par 3eſus-Chriſt, & ici

manifeſtement, où la perſonne qui envoye,

eſt diſtinguée d'avec la perſonne qui eſt

envoyée. Et ici où nous voyons, Dieu

le Pere , nous envoyant ſon propre Fils,

COIIl-
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comme és v. precedens, le St. Eſprit nous

ſanctifiant, nous avons ce teſmoignage de

l'amour de Dieu envers nous, que chacu

ne des Perſonnes Divines a voulu comme

prendre ſa part de la redemption, comme

ayans conſtitué leur gloire à bien faire au

pecheur, & à relever l'homme de ſa mi

ſere. Car ces Perſonnes qui ont leur eſ

ſence commune, & qui ont auſſi toutes

leurs actions qui ſe terminent és créatures,

communes, ont néantmoins voulu parta

ger celle-ci & faire diſtinction, comme ſi

chacune euſt voulu donner aux hommes,

un teſmoignage particulier de ſon affection.

Le Pere envoye le Fils : le Fils prend

forme de chair de peché, & le St E 1prit

y entrevient auſſi venant en nos cœurs,

nous appliquer noſtre redemption s'atri

buant auſſi particulierement noſtre ſancti

fication, d'où viennent les termes de l A

poſtre au v. précédent, & aux ſuivans de

cheminer ſelon l'Eſprit. D'ici le fiuele s aſ

ſeurera contre toutes ſortes de tentations.

Car qui le pourrajuſtement effrayer, ayant

la faveur du Pere, du Fils & du St. E,ſ-

prit, une chacune, dira-t il, de ces Per

ſonnes a travaillé à ma redemption : le

· Perel'a procurée, le Fils l'a acquiſe, & le

St. Eſprit l'a appliquéc. Et ici derechet

- ſur la conſideration de la Perſonne en

- , . voyan
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Matth.

3. 17.

voyante admirons ſa charitéienvers nous,

que celuy qui a crié des Cieux, Celuy-ci

eſt mon Fils bien-aimé auquel j'ay pris mon

on plaiſir, ait jetté nos pechez ſur te Fils

bien aimé, les ait punis en luy, & ait

mieux aimé l'en charger que de nous en

laiſſer accablez, ait mieux aimé verſer ſon

ire ſur i le Fils de ſa dilection, que de

nous laiſſer enfans d'ire, ait mieux aimé

expoſer à opprobre, celuy qu'il avoitglo

# de toute éternité, que de nous laiſ

ſer en noſtre opprobre, ait mieux aimé le

faire deſcendre du Ciel, qui eſt ſon ſiege

& ſon trone, que de ne nous élever point

au Ciel, ait mieux aimé le faire participer

à la nature humaine, que de nous laiſſer

privez de la nature divine , ait mieux ai

mé meſme , l'envoyer aux Enfers que de

nous y laiſſer & que de ne nous pas élever

au Paradis celeſte. 47 .

La Perſonne envoyée c'eſt le Fils. Dieu

a envoyé ſon propre Fils, celuy duquel il

eſt dit au Pſ. 2.7. Tu es mon Fils, je t'ay

aujourd'hui engendré: celuy qui eſt Fils non

comme les Angesou les hommes, quiſont

appellez enfans de Dieu pour la commu

nication de quelques qualitez, par lesquel

les ils ſont en quelque ſorte participans de

l'image divine, mais il eſt Fils pour la

communion de l'eſſence divine,&par con

- . ' , * ſéquent
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ſéquent propre Fils. Car la propre gé

neration eſt la communion de ſon eſſence.

Que s'il ſemble étrange d'attribuer à Dieu

une propre génération, conſiderez que

pour une propre† il faut qu'il y

ait communion de l'eſſence de celuy qui

engendre, à celuy qui eſt engendré: or

Dieu le Pere a communiqué ſon eſſehce

au Fils, le Fils eſtant un & meſme Dieu

avec le Pere. C'eſt donc une vraye &

parfaite génération. Ce que pour enten

dre, il faut obſerver cette maxime, que

quand quelque choſe eſt attribuée à Dieu,

qui auſſi eſt attribuée aux créatures, alors .

tout ce qui eſt de perfection en cette cho

ſe-là doit eſtre attribué à Dicu , & tout

ce qui eſt d'imperfection en doit eitre éloi

gné. , Par exemple la lumiere, qui eſt at

tribuée au ſoleil, a ceci de perfection que

c'eſt une choſe trés-pure & ſans aucunes

ténébres, qu'elle éclaire & nous manifeſte

les choſes que nous ne verrions pas, &

que par elle tous animaux ſont vivifiez,

auſſi elle a d'imperfection qu'elle a eſté

créée & faite en temps, & ne manifeſte

que les couleurs, mais non la ſubſtance

des choſès & leurs proprietez interieures :

Si donc ce mot de lumiere vient à eſtre

attribué à Dieu, nous luy en attribuerons

proprement toutes les perfections, & en
H 2, éloi
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† les imperfcctions, nous dirons

que Dieu, puis qu'il eſt appellé lumiere, eſt

ſans aucunes ténébres, pur & ſimple, qu'il

nous illumine & vivifie , & manifeſte les

choſes les plus ſecretes. De meſme la pa

role attribuée aux hommes a de perfection,

que par elle ſont exprimées nos concep

tions,& d'imperfection, que c'eſt une cho

ſe qui ne ſubſiſte point, mais qui le perd

& s'évanouit en l'air : ſi donc Jeſus-Chriſt

eſt appellé la parole du Pere, nous luyat

tribuerons à l'égard de ce qu'il y a de

perfection,& en éloignerons l'imperfection,

& nous dirons que comme nos paroles ſont

les images de nos conceptions, ainſi le Fils .

eſt l'image du Pere, mais ſubſiſtante &

permanante à jamais. Diſons donc auſſi

le meſme de la génération attribuée aux

hommes, elle a ceci de perfection que la

nature des peres eſt communiquée auxen

fans, & que les enfans ſont auſſi bien hom

mes que leurs peres; donc nous attribuons

à la génération divine cette perfection, à

ſçavoir, que l'eſſence du Pere eſt com

muniquée au Fils, & qu'il eſt Dieu com

· me le Pere, ſelon qu'auſſi nous voyons la

nature divine luy eſtre évidemment at

tribuée, & le Fils eſtre appellé Dieucom

me le Pere. .. Mais il y a pluſieurs imper

fections en la génération des hommes,

° • • • > - * qui
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qui ne ſont pas de l'eſſence de la généra

tion, & qui eſtans oſtées n'empeſchent pas

la génération divine d'eſtre une vraye gé
I]Cl'at1OIl.

Et d'ici nous apprenons que l'Apoſtre

diſant, que Dieu a envoyé ſon propre Fils ,

nous a voulu faire entendre que noſtre Me

diateur eſt vrai Dieu benit éternellement,

ſelon qu'auſſi il eſt appellé l'Eternel noſtre Jer.23

juſtice : que celuy qui s'eſt anéanti ſoy

meſme, ayant pris forme de ſerviteur, fait

à la ſemblance des hommes, eſt celuy qui

eſtant en forme de Dieu, n'a point répu

té rapine d'eſtre égal à Dieu. Phil. 2.6.

C'eſt pour accroiſtre noſtre obligation

envers luy & fonder noſtre conſolation.

Car ſi l'Infini meſme à ſouffert pour nous,

ſa ſatisfaction ne ſera-t-elle point d'un me

rite infini & d'un prix équivalent à lapei

ne infinie que nous euſſions deu ſouffrir?

Si Moyſe ſimple homme appaiſa la colere

du Seigneur; combien l'appaiſera ce Sou

verain Sacrificateur qui n'eſt pas ſeulement

homme, mais Dieu ? Auſſi nous aſſeurons

nous qu'il a vaincu la mort, & deſtruitcc

luy qui avoit l'empire de mort, à ſçavoir,

le Diable. Car Satan & la mort euſſent

ils peu prévaloir contre Dieu ?

Ici donc prenez le titre de propre Fils de

Dieu, pour dénoter la ſuffiſance parfaite

H 3 ' de
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de noſtre Redempteur. Car I. puis qu'en

qualité de Fils il a une étroite communion

avec le Pere, eſtant au Pere & le Pere en

lui, n'eſt-il pas propre à nous reünir à

Dieu, duquel nous avions eſté ſéparez par

nos pechez, ſelon la priere deJeſus-Chriſt

au 17. chap. de St.Jean touchant ceux que

le Pere luy a donnez, 7e te prie qu'ils ſoyent

un comme nous ſommes un, ainſi que toy Pere

es en moy & moy en toy, qu'eux auſſi ſoyent

»n.en nous ? .

II Puis qu'en qualité de Fils, il eſt le

bien-aimé du Pere, n'eſt-il pas propre à

nous reconcilier à Dieu, & à nous procu

rer ſa paix & ſon amour, ſelon que ditJe

ſus-Chriſt Jean 17, 3e te prie que l'amour

duquel tu m'as aimé ſoit en eux#

III. Puis qu'en qualité de Fils il eſt l'i-

mage du Pere, la reſplendeur de ſa gloire,

n'eſt-il pas propre à nous reformer à l'i-

. mage de Dieu, & à nous en faire partici

pans en ſainteté & en gloire ?

IV. Qui eſtoit plus propre que le pro

pre Fils de Dieu, & que l'héritier de tou

tes choſes, pour nous procurer l'adoption

cal. 4.au nombre des enfans de Dieu, & pour

s nous donner droit & part à l'héritage du

Ciel?

, , V. Qui eſtoit ſuffiſant pour nous faire

de nouvelles creatures ſinon le Fils par #
que

-
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quel nous & toutes choſes avoienteſté créées

premierement, & ainſi par lequel nous

pouvons eſtre réparez& reſſuſcitez meimes

en gloire ?- · · · , rt " ,

: VI. Enfin qui eſtoit propre à nous ren

dre ſages à ſalut ſinon le Fils la Sapience

éternelle du Pere?

Un Ange n'eſtant pas capable de ces

grands effects, Dieu envoye ſon Fils enqui

il y a une ſuffiſance infinie.

, , La maniere de l'envoy eſt en forme de

chair de peché, non en forme de chair, ain

ſi qu'ont eſtimé quelques hérétiques, com

me s'il n'avoit pas pris noſtre vraie chair,

mais la forme ſeulement & l'apparence.

Car il a veritablement pris la nature hu

maine, compoſée d'ame & de corps. Il

a eu une ame raiſonnable de laquelle il dit,

mon ame eſt ſaiſie de triſteſſe juſques à la mort

Matth. 26.38. & de laquelle en mourant

il dit, Pere je remets mon eſprit entre tes

mains Luc 23.46. Il a eu un vrai corps

humain, de chair & d'os, ſelon qu'il le

verifie meſme aprés ſa reſurrection, lors

que ſes diſciples tout troublez & épouvantez

penſans voir un Eſprit, il leur dit, voyex

mes mains & mes pieds : car je ſuis moy

meſmes, taſtez moy, c3 voyes , car un eſprit

n'a ni chair ni os, comme vous voyez que

j'ai, Luc.24 37,39.1 Mais l'Apoſtre dit

H 4 672
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en forme de chair de peché, pour montrer

qu'avec la verité de la nature humaine, il

a meſme eu l'apparence de ceux qui ſont

ſujets à peché, ſelon que dit Eſaïe chap.

53. qu'il a eſté tenu du rang des transgreſ

ſeurs, bien qu'il n'ait jamais été taché d'au

cun peché, ſelon que dit expreſſement

l'Apoſtre au 2. des Hebr. Qu'il a eſte fait

ſemblable à nous en toutes choſes hormis le pe

ché.Auſſi il nous falloit, dit l'Apoſtre Hebr.

7. un Sacrificateur qui fuſt ſaint, innocent,

ſans macule, ſeparé des pecheurs. Cet en

voy du Fils de Dieu en forme de chair depe

ché, eſt le myſtere dont parle l'Apoſtre

1. Timot. 3. quand il dit que le myſtere

de pieté eſt grand , à ſçavoir, Dieu ma

nifeſté en chair, le Createur prenant la

creature en l'unité de ſa perſonne,l'immor

tel reveſtant noſtre mortalité, le Pere

d'Eternité prenant naiſſance ici bas, l'in

fini que les Cieux, voire les Cieux des

Cieux ne peuvent comprendre , voulant

éſtre contenu au ventre d'une Vierge.

Nous avions voulu nous égaler à Dieu,&

par ambition eſtre ſemblables à luy, &

luy meſme pour reparer ce peché s'eſt fait

ſemblable à nous, il s'eſt abbaiſſé parce

que nous nous étions élevez, & il a ex

pié noſtre orgueil par ſon humilité.

Nous trouvons ici une parfaite aſſeu

1 lIlCC.

-
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rance. Car puis que la Parole a eſté faite

chair , donc auſſi ont été punies & çon

damnées en noſtre chair, les transgreſſions

commiſes par noſtre chair, & la juſtice de

Dieu eſt ſatisfaite. Il a participé à la

chair & au ſang, donc auſſi il a pu mou

rir, & par ſa mort détruire celuy qui avoit

l'empire de mort. Il a pu répandre ſon

ſang , & auſſi neus acquerir la remiſſion

des pechez, qui ne pouvoit eſtre ſans ef

fuſion de ſang.

Dieu habitoit une lumiere inacceſſible,

c'eſtoit un feu conſumant, c'eſtoient des

ardeurs éternelles, qui en euſt pu appro

cher, ſans eſtre conſumé ? Il s'approche

de nous par ſa miſericorde, & ſe reveſtant

de noſtre propre nature ſe fait Emmanuel,

c'eſt à dire, Dieu avec nous : nous n'a-

vions point de communion avec luy ; &

maintenant nous qui étions étrangers de

Dieu , & éloignez de Dieu avons ac

cez en luy & par luy. Il s'eſt fait no

ſtre chair, noſtre frere , noſtre proche

parent, & s'eſt acquis droit de tetrait li

† pour nous pouvoir racheter, entre

ieu & les hommes, un Mediateur Dieu

homme, & uniſſant les parties oppoſées

par ſa communion à elles. Maintenant

nous avons l'échelle de Jacob, qui de ſes

deux bouts touche le ciel & le terre, &

• H 5: les,
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les unit, & par ſon moyen nous montons

au Ciel. C'eſt ainſi que Jeſus-Chriſt s'eſt

fait le chemin, la verité & la vie, & nous

a donné accez à ſon Pere. Et pour aſſeu

rance de cet accez nous trouvons en ce

Mediateur noſtre nature humaine, jointe

à la nature divine.

Meſmes nous avonsd'autant plusde con

fiance én ce Mediateur, qu'il a voulu avec

noſtre nature reveſtir nos infirmitez, &°

venir en forme de chair de peché, il a eſté

mepriſe c> débouté d'entre les hommes, plein

de douleurs, c3 ſachant que c'eſt de lan

gueur. Eſaï. 53. Par ainſi apprenons-nous

qu'il n'eſt pas Sacrificateur ſimplement,

mais Sacrificateur qui peut avoir compaſ

ſion de nos infirmitez, ayant eſté tenté

de mefmeque nous en toutes choſes hormis

le peché Hebr. 4. d'où l'Apoſtre infere,

Allons donc avec aſſeurance au trone de gra

ce, afin d'obtenir miſericorde pour eſtre aidez

en temps opportun. Et au 2. chap. de la

meſme Epitre, Il a fallu qu'il fuſt ſembla

4le en toutes choſes à ſes freres, afin qu'il

fuſt Souverain Sacrificateur , miſericordieux

c>- fidele és choſes qui doivent eſtre faites en

ºvers Dieu, afin de faire propitiation pour les

pechez du peuple. Car parce qu'il a ſouffert

eſtant tenté, il eſt auſſi puiſſant pour ſecourir

eeux qui ſont tentez, .

-
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, Maintenant en toutes nos afHictions &

tentations, ſouvenons nous que celuy qui

a eſté envoyé pour nous en forme de

chair de peché, ne deſdaignera point les

fideles pour leurs pechez : qu'il orra leurs

cris, puis qu'il ſçait ce que c'eſt d'affli

ction & de langueur.

Particulierement puis que celuy qui eſt

venu au monde, en forme de chair de pe

ché eſt le Fils de Dieu, tirons d'ici un fer

me argument pour noſtre adoption Car

luy & nous ſommes un, donc auſſi enfans

de Dicu avec luy & héritiers de Dieu,

& cohéritiers du fils de Dieu.

Comme encore queJeſus-Chriſt conver

· ſaft entre les hommes, vil & abject, en

forme de chair de peché, il étoit Fils de

Dieu. Ainſi encore que nous ſoyons la ba

lieure du monde , & la raclure de tous,

nous ſommes pourtant enfans du Souve

rain, & freres du Fils de Dieu. ，

: Que ceci auſſi nous ſerve d'aſſeurance

envers Dieu. Car pourquoy douterions

nous d'aller au Pere, puis qu'il nous aen

(voyé ſon Fils?puis que le Fils eſt deſcendu

, en terre, pour nous mener à ſon Pere?

Douterons nous maintenant de nous pre

· ſenter devant ſon Trone, & d'eſpandre

| noſtre cœur devant luy? ' * • • •

Qucl gage plus #é nous pouvoit-il
- - 6. ' don
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W. I 2 »

donner de ſon amour que ſon Fils ? Au

jourd'huy aprés un ſi grand preſent que

† nous refuſer, ſelon ce mot Rom.

.3 I. Luy qui n'a point eſpargné ſon propre

Fils , mais l'a livré pour nous tous , com

ment ne nous donnera-t-il auſſi toutes cho

ſes avec luy ? Lui pourrions-nous deman

der quelque choſe de plus précieux que

ſon Fils ? Nous pourroit-il refuſer main

tenant ſon ſecours & ſon aſſiſtance, après

avoir expoſé ſon Unique pour nous?

Mais quelle reconnoiſſance luy ferons

nous pour l'énvoy & le don de ſon Fils ?

Que chacun de nous die avec le Prophete

Pſ. 1 16. Que rendrai-je à l'Eternel # tous ſes

bien-faits ſont ſur moy ? 7e prendrai la cou

pe des délivrances c invoquerai le nom de

l'Eternel. -

Aura-t-il livré ſon Fils pour nous, &

que nous ne nous conſacrions point à luy ?

Nous aura-t-il donné ſon bien-aimé, &

que nous ne luy donnions point nos

coeurs ? -

Que ſi auſſi le Fils de Dieu s'eſt tant

humilié pour nous, que d'eſtre venu pour

nous en forme de chair de peché, prions

le Seigneur qu'il touche nos cœurs d'une

ferieuſe repentance & reconnoiſſance de nos

pechez. Car quelle eſtoit noſtre miſere,

qu'il ait fallu que le propre Fils deP#
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ſoit tant abbaiſſé pour nous ? afin que ſai

ſis d'une profonde contrition & haine du

peché, nons avançions de plus en plus en

la ſanctification.

Enfin prions le que comme il luy a pleu

envoyer ſon Fils au monde, il luy plaiſe

nous envoyer l'Eſprit de ſon Fils en nos

ames, afin que ſon Fils qui a pour nous

autrefois habité en la terre habite mainte

nant par la foy en nos cœurs. Que com

me il luy a pleu de faire naiſtre ſon Fils

ici bas; auſſi maintenant il luy plaiſe le

former & faire naiſtre en nous, afin que

nous puiſſions dire avec l'Apoſtre Galat.

2, 2o. 3e vis non pas maintenant moy, mais

Chriſt vit en moy, & ce que je vis mainte

nant en la chair, je vis en la foy du Fils de

Dieu, qui m'a aimé & qui s'eſt donné ſoy

meſme pour moy. Afin que comme il eſt

deſcendu à nous, nous élevions maintenant

nos cœurs vers luy, par la foy, l'amour,

l'eſperance, en attendant qu'il revienne en

la gloire de ſon Pere, pour nous élever à

jamais avec luy. Amen.

P R 1 E R E.

Seigneur, nous te rendons graces de ce

qu'aujourdhui nous avons eſté aſſemblez en ton

nom pour invoquer ton nom, pour celebrer

H tº $
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tes louanges, c2 pour euir ta parole. Exau

ce nos prieres, accepte nos actions de graces

pour l'amour de ton Fils, cv grave par ton St.

Eſprit dans nos cœurs ta parole, afin qu'elle

j fructifie à ta gloire , à l'édification de

ton Egliſe &° à noſtre propre ſalut. Quepar

Cflf 6'###.#
noiſtre la miſere de neſtre condition naturelle

pour nous humilier devant toy. Tu nous avois

créez ſaints c3 juſtes, c en cet état tu avois

traitté avec nous une alliance, par laquelle

nous pouvions eſtre juſtifiez, mais nous en ſom

mes decheus par noſtre propre volonté & no

ſtre propre faute, nous nous ſommes aſſervis

au peché, privez de la vie, c2 deſtituez de

la gloire, &3 néantmoins il t'a pleu nous re

lever de cette chute par une nouvelle allian

ce, en laquelle tu expoſes pour nous ton unique

c2 ton bien-aimé, l'ayant envoyé en forme

de chair de peché. Ceſont » ô Dieu, les aby

mes de ta grace lesquels nous admirons, c3

te prions que ta Loy nous donne une ſi vive

conſcience de nos pechez, que nous éloignions

de nous toute préſomption de noſtre propre ju

ſtice, pour nous ranger à la juſtice de ton Fils

bien-aimé, que nous cherchions d'eſtre juſti

fiez en luy de tout ce de quoy nous n'avons pu

eſtre juſtifiezl# la Loy, Qu'auſſi, Seigneur,

admirans ta bonté envers nous, en ce que tu

nous as tant aimez.2 que de donner ton Fils

- " . pour
-
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pour nous, nous t'en faſſions toute noſtre vie .

la reconnoiſſance que nous te devons , que

nous ne ſoyons point ingrats à ce grand béné

fice, par lequel il t'a pleu livrer pour tes en

nemis, ton Fils bien-aimé, pour des enfans

d'ire, le Fils de ta dilection, l'envoyer en la

terre pour nous élever au Ciel, le faire par

ticipant de la nature humaine, pour nousfai

re participans de ta nature divine, & le fai

re fils de l'homme pour nous faire tes enfans.

Qu'auſſi ce nous ſoit un ſeur fondement de ton

amour , qu'ayant livré ton Fils pour nous

maintenant tu ne nous abandonneras point,

mais nous donneras auſſi avec luy toutes cho

ſes expediantes à noſtre ſalut. Que main

tenant nous ſommes tes enfans en ton fils,

que donc tu auras ſoin de nous comme de tes

enfans, nous conduiſans par ton Effrit, juſ

ques à ce que tu nous ayes introduits en ton hé

ritage celeſte par jeſus Chriſt noffre Seigneur.

Amen.


